
 
 

 
Procès-Verbal 

Commission Régionale de Contrôle des Mutations 

 
 

Commission Régionale de Contrôle des Mutations du 31/01/2022     Page 1 | 4 

 

Réunion du 31 janvier 2022 
(Par visioconférence et voie électronique) 

 
Président : M. CHBORA  
Présents : MM. ALBAN, BEGON, DURAND, LOUBEYRE  
Assiste : MME GUYARD, responsable du service des licences 
 

RAPPEL 

Article 5.b des Règlements Généraux de la LAuRAFoot (Section 3 – Les clubs) : Pour toute 

demande par messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club 

déclarée sur FOOTCLUBS sera prise en compte.  

 

RECEPTIONS 
 
A.S. HAUTECOURT ROMANECHE – 529286 -  FAVIER Antoine (senior) – club quitté : F.C. HAUT 
REVERMONT (547569) 
AC. S. MOULINS FOOTBALL- 581843 - SINGOURA Mouhamadou(senior) – club quitté : LINAS 
MONTLHERY E.S.A.(Ligue de Paris Isle de France) 
Enquêtes en cours. 
 

OPPOSITIONS, ABSENCES ou REFUS D’ACCORD 
 

DOSSIER N° 245 
MENIVAL FC – 541589 – DIASSY Aboubacar (U19)– club quitté :LYON CROIX ROUSSE F. 
(516402) 
Considérant que la Commission a été saisie pour donner suite à l’absence de réponse du club quitté 
pour la demande d’accord dématérialisée hors période concernant le joueur en rubrique,  
Considérant que le club quitté, questionné, a répondu et donné ses explications à la Commission dans 
les délais impartis, 
Considérant qu’il a confirmé par mail que le joueur a régularisé sa situation et vouloir, de ce fait, le 
libérer, 
Considérant qu’il a donné son accord à la suite de l’enquête engagée, 
Considérant que le nécessaire a été fait via le système informatique en date du 24/01/2022, 
Considérant les faits précités, 
La Commission clôt le dossier. 
Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la 
FFF. 
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DOSSIER N° 246 
FC CHABEUIL – 519780 – PERROT Thomas (senior) – club quitté : AS VER SAU (552124) 
Considérant que la Commission a été saisie pour donner suite à l’absence de réponse du club quitté 
pour la demande d’accord dématérialisée hors période concernant le joueur en rubrique,  
Considérant que le club quitté, questionné, n’a pas répondu à la Commission dans les délais impartis, 
Considérant qu’il a donné son accord à la suite de l’enquête engagée, 
Considérant que le nécessaire a été fait via le système informatique en date du 21/01/2022, 
Considérant les faits précités,  
La Commission clôt le dossier. 
Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Générauxde la 
FFF. 
 

DOSSIER N° 247 
FC ANTHY – 519820 – APIED Willy, BOUCHERIHA Yanis et GUIBERTEAU Steven, (senior) – club 
quitté : U.S. MARGENCEL (521193) 
Considérant que la Commission a été saisie pour donner suite au refus du club quitté pour la demande 
d’accord dématérialisée hors période concernant les joueurs en rubrique,  
Considérant que le club s’oppose au départ pour un motif reconnu à l’article 6 du Règlement de la 
C.R.R (voir titre 7 des R.G de la LAuRAFoot),  
Considérant que le motif invoqué est la mise en péril de l’équipe, 
Considérant que la commission ne peut prendre en compte que les paramètres définis audit article 
sans autres considérations, 
Considérant qu’il ressort des éléments en possession de la Commission que le nombre de joueurs (47) 
est suffisant par rapport au nombre d’équipes (2), 
Considérant les faits précités,  
La Commission libèreles joueurs. 
Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la 
FFF. 
 

DOSSIER N° 248 
SA THIERNOIS – 508776 - BERKANE Mounir (senior) – club quitté : U.S. COURPIEROISE 
(506497) 
Considérant que la Commission a été saisie pour donner suite au refus du club quitté pour la demande 
d’accord dématérialisée hors période concernant le joueur en rubrique, 
Considérant que le club quitté, questionné, a répondu et donné ses explications à la Commission dans 
les délais impartis, 
Considérant qu’il n’a pas fourni la reconnaissance de dette signée par le joueur comme demandé, 
Considérant les faits précités,  
La Commission libèrele joueur. 
Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la 
FFF. 
 

DOSSIER N° 249 
GRAND OUEST ASSOCIATION LYONNAISE – 560508 - SOCKA BONGUE Loic(senior) – club 
quitté : S.C. SCHILTIGHEIM (Ligue du Grand Est de Football) 
Considérant que la Commission a été saisie pour donner suite à l’absence de réponse du club quitté 
pour la demande d’accord dématérialisée hors période concernant le joueur en rubrique,  
Considérant que le club quitté, questionné, n’a pas répondu à la Commission dans les délais impartis, 
Considérantqu’il a donné son accord à la suite de l’enquête engagée, 
Considérant que le nécessaire a été fait via le système informatique en date du 26/01/2022, 
Considérant les faits précités,  
La Commission clôt le dossier. 
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Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la 
FFF. 
 

DOSSIER N° 250 
AM.C. CREUZIER LE VIEUX - 522592 - MAUPLIN Nathan (U19) – club quitté :R.C. DE VICHY 
(508746) 
Considérant que la Commission a été saisie pour donner suite à l’absence de réponse du club quitté 
pour la demande d’accord dématérialisée hors période concernant le joueur en rubrique,  
Considérant que le club quitté, questionné, n’a pas répondu à la Commission dans les délais impartis, 
Considérant qu’il a donné son accord à la suite de l’enquête engagée, 
Considérant que le nécessaire a été fait via le système informatique en date du 28/01/2022, 
Considérant les faits précités,  
La Commission clôt le dossier. 
Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la 
FFF. 
 

DOSSIER N° 251 

FC BALLAISON – 513821 – SGHOUSSI Mehdi (senior) – club quitté : AIX FC (504423) 
Considérant que la Commission a été saisie pour donner suite à l’absence de réponse du club quitté 
pour la demande d’accord dématérialisée hors période concernant le joueur en rubrique, 
Considérant que le club quitté, questionné, n’a pas répondu à la Commission dans les délais impartis, 
Considérant qu’il a donné son accord à la suite de l’enquête engagée, 
Considérant que le nécessaire a été fait via le système informatique en date du 28/01/2022, 
Considérant les faits précités, 
La Commission clôt le dossier. 
Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la 
FFF. 
 

DOSSIER N° 252 
GRENOBLE FOOT 38 – 546946 - SYLVESTRE Abel Mateus (U15) – club quitté : FC SEYSSINS 
(530381) 
Considérant que la Commission a été saisie pour donner suite à l’absence de réponse du club quitté 
pour la demande d’accord dématérialisée hors période concernant le joueur en rubrique,  
Considérant que le club quitté, questionné, n’a pas répondu à la Commission dans les délais impartis, 
Considérant qu’il a donné son accord à la suite de l’enquête engagée, 
Considérant que le nécessaire a été fait via le système informatique en date du 23/01/2022, 
Considérant les faits précités,  
La Commission clôt le dossier. 
Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la 
FFF. 
 

DOSSIER N° 253 
ET.S. FILLINGES – 517777 -SOMB Harold (U17) – club quitté : US ANNECY LE VIEUX (522340) 
Considérant que la Commission a été saisie pour donner suite à l’absence de réponse du club quitté 
pour la demande d’accord dématérialisée hors période concernant le joueur en rubrique,  
Considérant que le club quitté, questionné, a répondu et donné ses explications à la Commission dans 
les délais impartis, 
Considérant qu’il n’a pas fourni la reconnaissance de dette signée par le joueur pour justifier de la dette 
comme demandé, 
Considérant les faits précités,  

mailto:ligue@laurafoot.fff.fr
mailto:ligue@laurafoot.fff.fr
mailto:ligue@laurafoot.fff.fr
mailto:ligue@laurafoot.fff.fr


Commission Régionale de Contrôle des Mutations du 31/01/2022     Page 4 | 4 

 

La Commission libère le joueur. 
Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la 
FFF. 
 

DOSSIER N° 254 
A.S. HAUTECOURT ROMANECHE – 529286 -  FAVIER Antoine (senior) – club quitté : F.C. HAUT 
REVERMONT (547569) 
Considérant que la Commission a été saisie pour donner suite au refus du club quitté pour la demande 
d’accord dématérialisée hors période concernant le joueur en rubrique, 
Considérant que le club quitté, questionné, a répondu et donné ses explications à la Commission dans 
les délais impartis, 
Considérant que le motif invoqué est une décision interne au club et que le club n'accepte aucun 
départ à cette période de la saison, 
Considérant que le motif n’est pas reconnu et ne correspond pas à ceux répertoriés à l’article 6 du 
Règlement de la C.R.R (voir titre 7 des R.G de la LAuRAFoot),  
Considérant les faits précités,  
La Commission libère le joueur. 
Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la 
FFF. 

 
DECISION DOSSIER LICENCE 

 
DOSSIER N° 255 
A.S. ECULLY. – 515453 – SAKET Salima (senior féminine) - F.C. STE FOY LES LYON (523654 

Considérant la demande de dispense du cachet mutation pour inactivité féminine, 
Considérant que le club quitté n’a pas déclaré celle-ci officiellement pour validation de la Ligue, 

Considérant qu’il ressort des éléments en la possession de la Commission que le club n’a pas engagé 

d’équipe cette saison ni la saison dernière, 

Considérant l’article 7.3 des R.G. de la LAuRAFoot disposant que : « lorsqu’un club n’a pas engagé 

d’équipe depuis au moins une saison dans une ou plusieurs catégories, et qu’aucun engagement dans 

cette ou ces mêmes catégories n’est déclaré sur la saison en cours, en cas de réclamation d’un club 

auprès de la LAuRAFoot et après vérification des services administratifs, le club concerné sera déclaré 

en inactivité partielle ou totale, avec rétroactivité au 1er juin précédant la demande. 

Un courrier électronique sera au préalable envoyé au club concerné pour s’assurer que ce dernier ne 

souhaite pas engager d’équipe pendant la saison en cours » 

Considérant que le FC STE FOY LES LYON, questionné, a confirmé son inactivité sur les deux 
saisons ; 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la rétroactivité au 1er juin de l’inactivité féminine 
Considérant les faits précités, 

La Commission modifie le cachet mutation au bénéfice de l’article 117/b des RG de la FFF. 
Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la 
FFF. 
 
 
Président de la Commission,    Secrétaire de la Commission, 
 
 
Khalid CHBORA     Bernard ALBAN 
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